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Question écrite 
Déploiement de drones au sein de l'Etat ? 

Différentes administrations utilisent des drones pour différentes tâches 
d’inspection d’ouvrages, de bâtiments et photographies aériennes. 

Dans le domaine de la sécurité, on peut observer des applications allant de 
la prise d’échantillons aériens, pour analyses de l’air, à l’observation de 
pollutions, aux observations automatiques pour sécuriser des établissements 
publics, par exemple, cette liste étant loin d’être exhaustive. 

Cette technologie permet d’importantes économies en ressources 
humaines dans le cadre des différentes missions et on peut citer en exemple 
l’inspection du viaduc de Millau, en France, où les contrôles d’ouvrages 
étaient auparavant longs et coûteux, car exécutés par du personnel descendant 
en rappel le long des piliers de l’ouvrage.  

 

Est-ce qu’une coordination existe au sein de l’Etat pour analyser le 
déploiement de cette nouvelle technologie, induisant un retour sur 
investissement ? 

 


